
CONFEDERATION FRANÇAISE · 
DES 

TRAVAILLEURS CHRETIENS 
26, Rue de Montholon - PARIS (98 ) 

24eCongrès National 
des 15, 16, 17 Mai 1948 

RAPPORT 
sur 

l'Evolution des Pouvoirs d' Achat 

des Travailleurs depuis trente-cinq ans 

présenté par 

Benoït MA VOUD 
Secrétaire de la Fédération Française 

des Syndicats Chrétiens du Textile 



I 

l'Evolution du Pouvoir d' Achat 
et du Niveau de Vie 

des Travailleurs depuis trente-cinq ans 

Cruellement marquée par dix années de guerre et d'occupat ion, 
pa r les deuils et les ruines, notre générat ion a vu, par ailleurs, un 
développement cons idérable des découvertes scientifiques et du progrès 
t echnique. La r évolution industrielle, commencée il y a cent ans avec 
l 'emploi des maehines à vapeur, s'est accentuée depuis le début du 
XX0 s iècle par le développement de l ' u t ilisation de l ' én erg ie électrique. 
Elle a permis , en remplaçant certains travaux manuels des ouvriers, 
par des machines de plus en plus perfectionnées et puissantes, d 'ac­
croît re considérabl ement, voire même de t ransform er certaines produc­
tions tandi s que l' acc ro issement du nombrii et de la r apid ité des moyens 
de transport permettait partout une diffus'ion plus grande des produits 
naturels et manufacturés . 

Aussi notre pays, grâce au concours de tous les travailleurs, a pu, 
trnis an s après la fin de la dernière tourmente, atteindre pour cer­
taines • brunches, et parfois même dépasse1·, la production d 'avant­
g uerre et a t tiver a iusi son relèvement. 

Ma is, à côté des charges occasionnées par les guerres, le profit spé­
culatif et le nombre de profiteurs n'ont cessé de crnître, si bien que 
les trava ill eurs se rendent compte que leur niveau de vie, malgré leurs 
effor ts et les progrès de la t echnique, n 'est pas celui qu 'il devrait être 
log iqu ement . Surtout lorsqu' ils le comparent au niveau de vie de cer­
tain s de leur concitoyens appàrtenaut à d ' autres catégories socia les . 

C'es t pour cette ra ison que le J3ureau Confédéral, mettant à l 'o rdre 
du jour du 24• Congrès Nation al de la C.F.T.C. un rapport sur l 'évo­
lu tio n du n iveau de vie des travailleurs depuis la période 1913-1914 
jusqn ',i nos jours, a poursui vi un double but. 

1° Par cette .étude, car le nom- lui conviendrait mieux que celui 
de ra ppor t , pe rm ettre aux militants de mieux situer le problème d'une 
fa~:on concrète, eu tâchant de montrer simplement et objectivement, 
en la mesurant s i poss ible , l 'évolution du niveau de vie des travailleurs 
fran ça is depu is tout au plus u11e génération. • 

2° E n t irer quelqu es observations et conclusions, afin ·de mieux 
orienter not re action et de les soumettre à votre appréciation. 

Qu 'est-ce d'abord que le niveau de vie P 
C'est l' ensemb le des conditions d'existence dans lesquelles se trou­

vent placés les personnes, populations ou catégories sociales, en l'oc­
cul'l'ence nous-mêmes, trava ill eurs français. 

L'él ément principal du niveau de vie est le « pouvoir d 'achat ,, qui 
peut se définir ainsi: « la quantité de produits ou de services que l 'on 
peut se procurer avec son •Salai re ou son traitement "· 

Mais le pouvoir d 'achat n' est .pas le seul élément du niveau de 
vie. La durée et les cond itions de travail, la garantie des divers risques, 
les conditions de l ' habitat , la fiscalité, les services mis à notre dispo-
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sit ion, les progrès <l e la science qui , en apportant des am éliorations 
creent des beso ins nouv eaux , sou t autant d ' éléments qui entrent dans 
l 'éLud e objective et co mplèt e du niveau de vie et de la modification 
éven tu elle du genre <l 'exi st ence. 

La Cotn lll iss ion des probl èmes éco nomiques, s ' aidant pour cela des 
ouvrnges dé,i ,t parus sur ce suj et, des travaux et enquêtes des organi-
8tttions sy ndi cales et il es commissions de la C.F.T.C., s'est efforcée de 
s itue r, sa ns gra phiques comp liqués, cette évolution. Elle l 'a fa it , en 
se rapp rncha 1it le plus possib le de la réalité, la comparaison strict e-
1nent mathémat ique étant impossible. . 

l':n ai lleurs, les derniers éléments connus s'nnêt ent en mars 1948. 
A ln da te d u Co ng rès , des modificat ions pourront déj à être inter­
venues . Vous e ffectuerez vous-mêmès les r ectifications nécessa ires . 

Les instruments de mesura et de comparaison du pouvo ir d'achat 

P our mesurer le pouvoir d'achat , qu'il ne faut pas confondre avec 
le salaire nominal, représenté pa r l:i quantité lle monnaie perçu e au 
titre <lu salaire ou du traitement, il fout co nnaître d ' un e façon aussi 
précise qu e poss ibl e les deux é léments qui le conditionn ent : 1 0 le 
salai re nominal avec, le cas échéant, les compl éments ou les avantages 
en nat ure ; 2 0 le coOt de la vie . • 

Evaluation des salaires 

S ' il peut ê tre facil e, pour un emploi précis, dans un e entreprise 
déte rmi née, de constate r le sa laire à des époques différentes, il devient 
plus diffi cil e de l'établir pour un e catégo ri e profess ionn elle en t ièr e, 
surtout si la moyenne porte, non plus sur un e entreprise, mais sur 
u ue v ill e, un e région , ou toute la France . • 

.TnscJt.1 'en 1!)13, des enqu êtes pa rlementair es (1848 et 1872) , les 
arch iv es llépar tc>rneuta les ou locales, des enquêtes syndicales pa r pro­
fess ion fourni ssai ent des éléments d'inform ation. 

L a Statistique Générale de la France ·centralisait, tous les cinq 
ans depui s 1896, tous les an s <l epuis 1921, les r enseignements fournis 
par les Conseils de prud'hommes et les maires de deux cents villes 
i11dustrielles , renseignements portant sur une cinquantaine de profes­
sions (43 profession s masculin es et 7 professions féminines). 

L e Bulletin de l 'Office du Travail,. paru en 1894 et devenu, en 
juin 1913, le Bulletin du Ministère du Travail, publie lui aussi des 
éléments d ' information. 

Pour les sn !aires agricoles, depuis 1922, la Statistique Générale 
cl e la France publie des renseignements fournis périodiquement par 
les préfets. 

Quant aux fonctiomiaires, dont les traitements , fixés par textes 
législatifs, peuven,t être facil ement suivis, la multiplicité des échelles 
cle trn itements et des indemnités rend très complexe une étude d 'en­
semble de la question. 

Ce n 'est guère que depui s 1936, avec la génér alisation et l'exten­
sion des conventions collectives et des arbitrages, que des données 
un peu plus précises ont pu être fournies. Depuis 1~ libération, la 
fixation des salair es sur le plan national par profess1011, la classifi­
cation des zones d 'abattement ont permis aux statisticiens de s'ap­
puyer sur des éléments plus étendus et d 'approcher de plus près la 
r éalité. 

En effet nombre de salariés ne sont encore qu'au salaire minimum 
de leur catégorie et s'il en est qui le dépassent, notamment par le 
jeu des primes au rendement, les risques d 'erreurs ne revêtent pas 
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l':unpl~ur qu ' il s pouvaient _avoir il y _a quarante ans. Il n 'empêche que, 
n~al9re _ces donn ees. stat1st1ques ~f~c1~lles, les organisations sy ndicales, 
fe~leratwn s et. synd1~a~s, . ont m teret a co~tmuer, ce que beaucoup ont 
fa1t , des enquet es pen o<l1ques sur les salaires r éell ement perçus. 

Evalùation du coût de la vie - Indice des Prix 
Prix de gros 

Pour l'étud es des prix de gros la Statistique Générale disposait, 
_tout d 'abord, depuis 1857, des évaluations faites pa r la Commission 
des valeurs en douane , portant uniquement sur un ce rtain n ombre 
de produits d ' importation . Pour le marché intérieur le mou vement 

- des prix . de gr_os a d'abord été ca lcul é sur 45 nrti ; les comprenant 
20 pro<luits ag_ncoles et 25 matières_ premiè res indust riell es, en partant 
sui· u~ coefficient 100 pom la pén ode 1901-1910, pér iod e de r elative 
stabilité. P~r la su ite, les indices de prix de g ros ont éLé ca lculés 
sm: 126 a rticl es dont 39 produits ag ricoles et a limenta ires et 87 pro­
~u, ts rndu st n els avec co mme base 100 les prix cle 1913. Depuis 19, 8, 
l rn dtc~ tles pnx cl~ gros est _ _calcu_l é sur 135 articles (23 produit· ali­
mentairns, 50 rn at teres prem1eres 1ndustl'l elles, 62 a rticles demi-finis). 
Le calcul est fait en prenant comme base 100 les prix de 1938. 

P rix de détai l 

l\Iai s ce qui nou s in téresse surtout, au t it re de consommateurs 
ce sont l~s p rix <l e détail. Tout d ' abo rd , était fa ite depuis 1896, pa;· 
les Cons01~ •. de ~rud'homm es, un e évaluation du prix de pens ion des 
ouvn ers cel1 bata1r es (n,o nrnture_ et lo_gement) . A part ir cl e 1912, l'oli­
serva t1on stat1st1que s appliqua ,t umquement s ur 13 denrées co usi­
tlé_rées comme principal es, d 'a près le.s rense ign ements fo urnis chaque 
t rn nest re pa r les rnaires des local it és de plus de 10.000 habitants. Elle 
porta it sur les produits et quantités suivants: 

Pain . . .. ..... . 
Viande .. .. ... . 
La rd . . ....... . 
0 ]:ufs ... . .. . . . 
L a it ...... . .. . . 
Fromage 

700 kilos 
200 kilos 

20 kilos 
20 douzaines 

300 li t res 
20 kilos 

P. de t erre . .. 
Haricots 
Sucr e ... ..... . 
Huile ..... ... . 
P étrole .. . . . . . . 
Alcool à brûler . 

250 kilos 
30 kil os 
20 kilos 
10 kilos 
30 lit res 
10 lit res 

Depuis 1930, il est cnlc: ulé, <l'une part pour P a ris , d ' au tre part 
pom les v ill es tle plu s de 10.000 lrnbttants un indi ce po11cléré des prix 
de dé tail de 34- ar tic leR, com prena nt 29 cle'nrées a lim entaires, le savon 
l't 4 articles de chauffage et d 'éclairage , 

Indices du coOt de la vie 

Depuis 1920, de Con~miss ions rég ion a les et locales d'ét udes du 
coût de _ la vie_ ont été inst it uées , avec pour t&che prin cipale, de cal­
cu le r tnn~estn el:ement la dépense d'une _ famille_-t ype cl e quatre per­
sonn es (pe~·e, mero et deux enfa nts) qm rna111 t 1enclrai t constant son 
gen re de v ie . I"es éléments de ce budget famili al co rn prennent: l 'ali­
mentat1011, le chauffage, ! 'éclairage, le logement, l 'habillement et les 
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dépenses diverses. Les commissions avaient, au début, toute latitude 
ponr établir leur budget-type. Depuis 1930, les calculs sont faits 
d'après un budget-type uniforme pour la France entière, les commis­
sions ayant cependant la fac ulté d 'aménager certains postes de 
dépenses selon les habitudes locales . . 

Si ces élément s d'information avaient une certaine valeur en 
période d'abondance, bien que parfois la constatation des prix sou­
lève des discuss ions entre les membres des commissions, cette valeur 
est devenue bi en théorique depui s 1940. En effet, le rationnement 
insuffisant quant aux qu antités obligeait i, l ' emploi de dem:ées de 
r en;placement, diver ses selon les geùts et les possibilités, ou à des 
R<'hats au marché parallèle dont les cours sont plus diffi cilement 
constatables. 

Aussi, les organisations syndical es , et en pa rt.iculier la C .F.T.C., 
qui, à cliv erses reprises, avaient effectu é des enquêtes ·sur le coût 
r éel de la vie, 011t établi, sur de nouve l les bases, des budgets-types 
pour déterminer le minimum vital iml ispen,jable, soit ponr une per­
s011 11 e, so it pour une famill e . Là encorn, tant q11e nous sommes en 
période <l e pénurie, dès diffi cultés subsistent et les récents travaux 
<les experts à la Commissions du Co nsei l Economique l 'ont démontré . 

Tenant compte de tous ces éléments, nous allons tâcher de suivre 
l 'é,,olution du J:lO Uvoir <l'aclrnt individuel et familial et du niveau de 
vie des tra,-ailleurs depuis trente-cing ans . 

mm 

1913 - 1914 
Si uos mé11agères revenaient à cette époque, que pourtant beau­

co up d 'entre nous ont connue, il est év id ent que les prix leur sem­
blernient ceux d ' un pays de cocagne. -Après avoir, pour 1 sou, acheté 
un journa l de 6 ou 8 pages, timbré pour 2 sous une lettre, elles 
poul'raie nl; pour 3 sous prendre le métrn, et, pour le même prix, 
s'achete r 1 kilo de pommes de t erre. Pour· 6 sous, elles auraient 1 litre 
de b it, pou r 7 sous 1 litre de vin et pour 8 sous 1 kilo de pain blanc 
ou 1 kilo de h aricots secs. Pour 14- solis, e ll es pourraient s ' acheter 
1 kilo de sucre, pour 1 fr . 20 une douzaine d' œufs ou 1 litre d'huile; 
pour 2 fr . 50 1 kiJ o de viande ou 1 livre de café et pour 3 francs 
1 kil o de eliocolat. li leur coûterait 100 sous pour avoir 100 kilos de 
charbon dans leur cave. Voudraient-elles s'ach eter une paire de bas 
de fil ? co ût 35 sous, un vêtement de coutil pour leur petit garçon? 
prix : 3 ou 4 francs. Chercheraient-elles un appartement? Il leur suf- . 
firai t de choisir, parmi les écri teaux « Appartements à Jouer »,· celu_i 
qüi leur conviendrnit le mieux. Le prix pourrait en paraître éleve 
car ell es ne disposeraient pour leur mois que des 125 ou 150 francs 
que ~eur app or tera.ient leurs époux en travaillant 60 heures par 
semame. 

Les sous et les écriteaux « Appartement à louer » ont depuis 
longtemps disparu . Exan1inons clone rapidement les conditions d'exis­
t ence des travaill eurs à cette époque. 

Les salaires 

L es salaires moyens journaliers ouvriers pour l'ens~mble de 38 
profess ions masculines étaie.nt évalués à 7 fr. 78 pour Pans et 4 fr . 61 
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po1ir les autres villes (variant de 4 fr. 30 dans le Pas-de-C..-. lais à 
6 fr. ·04 pour Lyon). 

Pour 7 prnfessions .féminin es, cett e moyen ne de sabires journa­
liers était éva luée à 4- fr. 10 pour P a ris et 2 fr. 27 pour la province. 
Tous ces salaires s 'entendent pour un e durée de 10 heures de t ravail. 

Cela fait donc 111cJJ sucllern ent \rne moyen.ne mensuelle de 200 fran cs 
pour les professions masculin es i'l. Paris et à peine I 20 francs en 
prnviuce. Pour les prnfessions féminines 105 francs à Paris, moins de 
60 fran cs en province . 

Dans l ' industJ"ie du bil.tirn eri:t, la moyenne s'établissait à 9 fr. 55 
par jour à, Pari s, 5 fr. 10 .en prnviiice . Les salaires hora ires moyens 
de quelques catégori es se chiffraient ainsi: 

Charpentier ............ . . . .. . ... . . . ... . 

~~~~bie·1: • : : : : '. : : : : : : : : : : : : : : : : : :·: : : : : : : 
Forgei·on ........ . .................. . . . 
Ebéniste .............. . . . . . . .. .. ..... . 
Serrurier . .. ... ........... . .. . .... . .. . . 
Tourneur sur métaux . ........ .. ... .. . . 
Cordonnier . . . . ... . ...... . ..... .. .. . . . . 
'l.'issera.nd ............ . ... .. . ..... .. . . . . 
:Menuisier ..... . ....... . . . .. . ......... . 
Manœuvre . . . . .. . ... . . .. .. ... . .. . . .... . 

Paris 

1 fr. 
0 fr. 95 
0 fr. 95 
1 fr. 
0 fr . 90 
0 fr : 90 
0 fr. 85 

0 fr. 80 
0 fr. 45 

Prnvince 

0 fr . 51 
0 fr. 49 
0 fr. 49 
0 fr. 50 
0 fr. 50 
0 fr. 46 
0 fr. 53 
0 fr. 40 
0 fr. 35 
0 fr . -47 
0 fr . 30 

Un prnfessionnel de la métallurgie gagnait à Paris O fr. 85 
l' heme; un _ouvriet: -spécialisé O fr. 60; un manœ uvre O fr. 45 à 
0 fr .. so. _ 

I1es ouvriers agricoles non nourris touchai1_mt de 3 à 5 francs 
par jour. 

Cliez les mineurs, un ouvrier de fond gagnait 6 fr. 25 par jour 
dans le P'as -de-Calais , 5 fr. 60 clans la Loire. 

L e8 appointements des employés de commerc13 variaient de 
125 francs pâr mois pour le garçon de magasin à 150 francs pour 
l'employé aux écrit ures et à 200 francs pour le t eneur de livres . 

Un facteur rural - av..-.it un traitement annuel variant dB 1.200 · 
à 1.500 francs, un instituteuv dan s une ville de plus de 10.000 habi­
tants de l.GOO à 2.900 fra ncs, un dessinateur de l ' administration 
centrale des P.T.,'l'. de 2.200]t 4.000 francs par an. -

Pour la maîtrise industrielle, un chef d 'équipe avait, en moyenne, 
20 à 25 % de iJlus que l 'ouv1)er et le contremaître 40 à 50 %- Les 
traitements des ingén ieurs s'échelonnaient entre 500 et 800 francs 
par mois. 

. Du résultat de diverses enquêtes, les salaires horaires avaient 
presque doublé de 1848 à 1892 et augmenté , selon les industries, de 
20 à; 30 % entre 1892 et 1913-1914. 

Le co!l t de la vie 

Vous trouverez plus lo in, des éléments de comparaison des prix 
et quantités de produ its qu ' un travai lleur pouvait se procurer avec 
son salaire, en 1914, en 1938 et en 1948. 

Pour la période antérieu re . à . 1914, il semble, malgré l'absence 
d'é léments co mplets <l ' information, que, depu1s 1848, le coût de la 
vie a haussé rap idement jusqu'en 1854 pour redescendre ensuite 
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nvec quelques variations et se stabiliser de 1887 à 1904 autour d 'un 
niveau de 80 % envirn n supérieur à celui c1 e 1848 et r emonter de 
10 à 15 % entre 1904 et 1914. 

Pouvoir d'achat 

011 peut don c déduire approx imativement que le pouvoir d'achat 
des ouvriers depuis le début de la période d ' indu striali sation avait 
augmenté de 50 % jusqu 'en 1890 pour se maintenir et n'accuser qu 'une 
légè re hausse entre 1890 et 19114. Le développement du machinisme 
et :.n1ss i, il faut le dire, l ' action des syndicats ouvriers qui com­
mençait à se faire se ntir, avaient amené, en soixante-cinq ans, une 
aug111entnt io11 du pouvoir d 'achat ouvrier que l'on peut estimer à 
près de GO %, mais sans niodifi cations importantes de la durée du 
travail. 

Conditions de travail et législation sociale 

En effet, si la durée moyenne de travail a été r éduite à 10 heu!'es 
par jour (GO heures par semain e), c'est certes un progrès sur les 
11 et 12 heures qu'étaient obligés d 'effectuer les ouvriers quelque 
tre nte ans auparavant. La durée annuelle cle travail du personnel 
des chemins cl e fer , par exemple, avait ét é réduite de 3.876 heures 
en 1890 à 3.1:lO · en 1910. Les ouvriers de fond des mines de charbon 
effectuaient 7 h. 1J5 de travail effectif contre 9 heures en 1890. Dans 
<"ertaines profess ions, t elles quo la banque et les assuran_ces, la durée 
du travail éta it i11férieure ii GO heures par semaine. :i\Iais la presque 
totalité tmvaille 10 heures pa1· jour et 6 jours par semaine pendant 
toute l'année. I,es congés payés ne sont que l' exception pour quel­
qu es employ és . .L:1 législation sociale ne commençait _que timidement 
à s'établir . En effet, l' obl igation du repos hebdomada ire de 24 h eures 
vient seulemeut d 'être voté aiu si que l' inte rdiction du travail de 
nuit pour les femm es et los j eun es de moin s de 18 ans . 

l~n dehors du risq ue ucc.:idents du t r avail, garanti par la loi de 
1898 , aucun autrn ri sque, n 'est garanti. Les travai lleurs sont donc 
obligés, so it par l'éparg ue, so it par l ' inte rmédiaire de mutuelles, de 
se garantir contre la nrnladie, le chômage et d 'essuyer de se consti­
tuer un e retraite. En dehors des administrations et des services 
publi cs qui 011t un régime de retraites, il y a bien, depuis 1910, la 
loi sui· los re traites ouvrières et paysannes, mais son caractère_ facul­
tatif lui a en levé un e part de l 'effica cité qu 'elle aurait pu avoir. 

Par ailleurs les chefs de fami ll e ouvrière, en l 'absence cl 'allo­
ration s farn ilia les, sont tlans une situation misérable s'i ls ont plu­
s ieurs enfants à é lever. Aussi, le plus souvent, ceux-ci sont envoyés 
en usin e cl ès l ' âge de 13 aus. P arfois même, ils. vont, depuis l 'âge 
de 8 ou 9 an s, tous les ét és, comme bergers à la campagne. 

L'upprenti ssage d 'un métier est une lourde charge pour les 
pa rents. En effet, les apprent is sont rarement_ rémunérés. Parfois 
même, les parents doivent payer pour l 'apprentissage. 

S i nous rappelons, en les soul ignant, les condition s de _travail 
de cette pé riode c'est afin de permettre de mesurer le chemm par­
couru depuis 0 11 ' matière de législation sociale · grâce aux efforts des 
organisations syndicales . 

li 
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L'évolution de 1913 à 1938 

La législation sociale et la durée du travail 

Si nous plaçons ce chapitre avant celui sur Je pouvoir d'achat, 
c'est que les modifications importantes intervenues, tant clans la 
durée du travail que dans la législation sociale, ont -besoin d 'être 
bi en établies, afi n de mieux con stater l'évolution du pouvoir d 'achat. 

Tout d'abord, la réduction légale de la durée du travail journalier 
(loi de 8 heures) hebdomada ire (semaine de 40 heures) annnuelle 
(congés payés). La durée du travail effectif passe de 3.130 heures 
par an en 1913 à 2.000 en 1938, soit une réduction de 36 %-

La scolarit é obligatoire jusqu'à 14 ans est aussi une réduction de 
la durée du travail , les jeunes ne pouvant entrer qu'un an plus t ard 
dans l ' industrie. 

La législation sur les assurances sociales, appliquée à partir 
de 1930, nous garantit en partie du risque maladie . Et la retraite, 
bien qu' insuffisante, est une réalité pour les vieux ouvriers. 

Les allocations familiales, dont l 'octroi s'est développé depuis 
1919, sont obligatoires depuis 1933-. Les taux minima légaux sont 
faibles, mais nombre de caisses accordent des suppléments qui , loin 
d 'assurer le minimum vital aux familles ouvrières, réduisent cepen­
dant l 'écart considérable qui existait en 1913 entre le niveau de vie 
du célibataire et du chef de famille ouvriè re. Elles facilitent, eii tou s 
cas, la mise en apprentissage cl-es jeunes. Car l'apprentissage est, 
lui aussi un peu réglementé. Les apprenti s commencent à être rému­
nérés, presque clans to utes les professions, dès leur entrée en appren­
bssage. 

Les allocations de chôm age apportent par a illeurs une légère 
a ide aux travaill eu rs privés d' emploi . 

Toute cette lég islation social e, en r éduisant le t emps de travail , 
d ' une part, a apporté aux travaill eurs des garanties de sécurité 
importantes, et, par la voie des conventions collectives, d es garanties 
de salaires înexi st antes en 1913. 

Conditions de vie 

Les- lois irs plus nombreux ont, par ai lleurs, permis aux sala riés 
de bénéficier du progrès. Le cin éma est à la portée de tous, les 
ap pare-i ls de T.S.F. ne sont plus des objets de grand luxe. Les faci­
lités do transport accordées, so it en fin de semaine, soit pour les 
congés p:1yés, soit pour les voyages en groupe, permet tent aux tra,­
va. illeurs de se déplacer davantage, de mieux connaîJ;re leur pays et 
de développer leur culture. 

Un point noir : Je logement. Les législat ions successives su r les 
loyers ont raréfi é la construction de nouvea ux immeubles et même 
la réfection des immeubl es exista nts, s i bien qu e nombre d 'o uvri ers 
et de fami ll es ouvri ères, vivent e ncore dans des taudis, car elles 
ne trouve nt rien autre. La part a ffect ée au loyer clans le bud get 
rnvri er est tombée de 12 % en 19]3 à 5 % en 1938. 

Quant aux conditio ns de travail , des améliorations ont été 
apportées dans l ' hygiène et la sécurité, mais la eadence du travail 
11 'a cessé de croît re avec la diminution de la durée, et le déve­
loppement des méthod es de rat ionali sa tion. 
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Les salaires 

L eur évol uti on de 1914 ;, 1938 sui t des variations qui ne sont 
pas de même inq,rn rtan ce selon les régions, les profess ions ou même 
les r-atégo ries d' ouvr iers. C'est nin s i que, dans l'industrie des métaux 
de la ré(à;ion parisienne les salaires, après une courte période de baisse 
nu début de b guerre 14-18, ont monté r:ljlidement par la suite 
pour atteiridre en 1920, par 1:apport à 1913, l ' indice 399 pour les 
pro fcss ion11 els (3 fr. 99 au lieu d e O fr. 85 l ' heu re); 445 pour les 

, ouvri ers spé(' ia lisés (2' fr. 67 au lien cle O fr. GO) et 502 pour les 
man œuvres (2 fr. 26 au li l'n de O fr . 45). L'in tli ce des salaires hebdo­
madaires portant sur 48 heures ,1u lieu de 60 est moindre. 319 pour 
les pro fess ionn els, :lG7 po ur les ouvr iers spéciali sés, 402 pour les 
man œuvres. Ap rès un e légère ba isse en Hl21 et 1922, les salaires 
ont à nou veau poursui vi leur marche asce ndante jusqu'en 1930, ou 
il s ,ïtte ig nai ent le doubl e cl e ceux de 1920. Puis nouvelle baisse de 
rn:n -~ 1936, et hau sse horaire de près de 50 % avec l'application 
de la sema in e de 40 hcurns et l 'applicat ion des conventions collec­
t ives pour atteimlre • en 1938 un nouveau pali er légèrement plus 
élevé. 

A cette époque, t ouj ours dans l'industrie des méta ux d lèJ la région 
pari sienn e, l'ouvri er professionn el gagne en moyenn e 11 fr. 59 l 'heure, 
soit th,ize fois et cl emi le sa laire hora ire cle 1914, mais seulement 
nPuf f,ois le · snlaire hebdomadaire. L' ouvri er spécialisé, avec 10 fr. _05 

<' gagn,~ près de dix-sept fois le salai re ho ra ire de 1914, et onze fois 
le sa la ire hebdomadaire. Le rn anœuvre , avec 8 fr . 21 l' heure touche 
plus de clix.-huit fo is le sa laire horaire de 1914 et douze fois son 
salai re hebdo mad aire. 

Nou s àh:rnclon nerons désormais ·1es compa rai sons cle salaire 
horai re, rini n 'ont qn ' un e val eur th éorique, et prendrons le salaire 
_ionrn al ier ( 8 l,eures depuis ] 9lfl et 6 11. 40 depuis 1937) ou le salaire 
hehdornncla irc basé sur 48 on .40 heures qui so nt les salaires réelle­
ment pe rçu s pen dan t une période id entique . à cell e de 1913 pour 
10 heures on GO heures . Ln première constatation qui ressort de 
!" exa men ci-de55 us est le rlesserrement de l 'éventail des salaires 
entre profession nels et ma nœuvres . 

Le salaire moyen tl n ma nœuvre atteint 71 % de celui des pro­
f es~ ionnel en 1938 ai 0rs qu ' il n 'étnit que de 53 % en 1914. Celui des 
ouvriers spéciali sés, toujours par rapport aux professionnels passe 
de 70 % en Hl14 à 87 % en 1938. 

r!es sala ires behclomacl ai res cla ns les mines de charbon, avec des varia­
t i-ons à pen près id entiques à celles de l ' industrie des mét aux, quant 
aux pé riodes de hausse et de baisse indiquent, en 1938, huit, sept fois 
le sah ire de 1913 pour les ouvriers du fond et dix fois pour les ouvriers 
cle jour. 

Les salai res journaliers moyens des ou vriers des manufactures de 
tahac sont passés, · pour les homm es, .cle 7 fr. 11 en 1913 à 58 fr. 15 
en 1938 (indi ce 818) . P our les femm es, les salaires passent de 4 fr. 74 

· en 1913 à 40 fr . 48 en 19'.38 (indice 854). 
Les sala ires moyeus journali ers des ouvri er s et ouvrières des 

sucreri es so nt : 

P our les hommes 
P our les femmes 
Pour les jeunes 

1 

Indice 1938 
(100 en 1910) 

1-------1- - - ---

En 1938 En 1913 

46,98 
28,63 
27 ,24 

4,56 
2,49 
1,97 1 

1030 
1150 
1388 
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Les salaires horairès moyens d'un certain nombre d 'ouvriers de la 
région parisienne se chiffrent _à 10 fr. 50 en 1'?38 contre O fr . 85 en 1911, 
soit l ' indice 800 pour les salaires hebdo!f1ada1res. . . 

Les salaires horaires moyens ouvners pour les trente-huit pr?fes­
sions masculines (enquêtes des Consei1s de prud'hommes) dans les_v1lj~s, 
sauf Paris, sont de 6 fr. 19 en 1938 contre O fr , 46 en 1911, s01t l m­
clice 898 pour les salaires hebdomadaires , 

Pour l 'ensemble des sept professions féminines clans les mêmes 
localités, Ja moyenn e des salaires horaires se <:hiffre à 3 fr . 4~ contre 
O fr. 23 en 1911, soit l ' indice 992 pour les sala!res hebdomadaires. , 

Chez les employés, les appointements varient, pour les employ~s 
aux éci·itures et e,:nployés ordina ires, de 1000 à 1.500 francs pa~ n:i,01s 
à Paris, à 800 ii 1.300 francs en province, représentant des md1ces 
va1:iant de 800 à 1.100 par rapport à 1913 (100) . . 

Les dactylos et sténo-dactylos femmes ont des appomtements du 
même ordre. 

Pou r les comptables ind ustriels ou commerciaux, non responsables 
cle l'établissement des bilans, les appointements varient de 1.300 francs 
en province, à 2 .000 francs à Paris. , , 

Pour la maîtrise, les appoiutements mensuels correspondent gene­
ralement, à 20 % de plus que le salaire mensuel des ouvriers, ceux des 
contremaîtres à 40 %- _ . • 

Les ingénieurs, après 5 ans de f~nct10n, ont _ des ~ppomteme~its 
var iant de 2.500 à 3.QOO francs par m01s . Le coefficient d_ augmenta_t1on 
des ingénieurs par rapport à 1913 est momdre que ~elm des ouvners. 

Les jeunes ouvriers travaill ant à la product10n touchent, en 
~énéral, de 14 à 15 ans, 40 % du sala ire de l 'adulte et 50 % de 
15 à 16 a.us. • 

Il est évident que toutes ces moyennes, traduisant une vue d 'en­
semble, ne marquent pas, à l 'intérieur des catégori_es ou des ~·égions, 
les écarts qui existent encore; malgré les convent10ns coîlectives, et 
surtout_fa ou il en ex iste pas . 

Il résulte de ce bref examen: 
1 o Que l'éventail des salaii es s'est r esserré. cl ans l 'en semble, 

aussi bien entre manœuvres et ouvriers qualifiés qu'entre ouvriers et 
cadres. 

20 L'écart entre salaires masculins et féminins a été légèrement 
rédi.ùt dans l'ensemble, mais s ' il a ét é ramené à 10 ou 15 % dans cel'­
taines professions, il est encore de 25 à 40 % clans d ' autres. 

30 L 'écart s ' est amoindri entre les salaires de la région pari­
sienne et ceux de la province, mais il en est encore, dans ce_~·taines 
petites localités, de plus _de 40 % inférieurs à ceux de Pans pour 
les mêm es postes de travail. 

Pour toutes ces raisons, les indices des salaires se trouvent plus 
élevés pour les j eunes et pour les femme_s, plus élevés en province 
qu'à Paris , et diminuent avec la quahficat10n profess10nnelle. 

Il est donc d iffi cile de faire une moyenne exacte de la hausse des 
salaires pendant cette P?riod~. Il sembl~ qu'.en \a fixant à_ l ' indice 900, 
nous ne sommes pas tres 10111 de la reahte. C est ce qm ressort des 
yariations pour les profe_ssionnels _de la métall urgi~ parisienne et pour 
l 'ensemble des trente-hmt profess10ns masculmes a travers la France. 
Il y a, certes, des ind ices cle beaucoUfl supérieurs _(manœuvres_ et 
ouvriers spécialisés de la région parisienne, sucren es , p.rofess10ns 
féniinine s), mais l.e~ mineu r_s _cl~ fond1 les ou_vners ?-e manufactures 
de t abac les ouvriers qualifies de diver ses mclustnes cle la r égion 
parisienn~, sans parler des cadres , ont des indices plus bas . 
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L'évolution des pnx 

Prix de gros 

Les indices ,des prix de gros de 45 articles (base 100 en juillet 1914) 
accusent une hausse _de 1914 à 1920 (520J , une baisse en 1921 et 1922 
(334) pour r emonter ensuite à 718 en 1926 redescendre à 347 en 1935 
pour r~m~nter ensuite et atteindre 640 en 1938. 

I/m~1ce général des prix de gros de 126 arti<:les (base l ~0 en 1913) 
est de 603 en 1938 (641 pour les prodmts agricoles et alimentaires 
663 pour les produits industriels). ' 

Prix de d&tail 

L'ind_ice. des prix de détail des 13 articles de ménage (base 100 
en 1914) md1que une hausse constante jusqu'en 1920 (371), unè baisse 
en _ 1921 et 192~ (301), une nouvelle hausse jusqu 'en 1930 (614), une 
ba1 ~se de 1930_ a 1930 ( 423), pui s une hausse qui atteint 702 en 1938 
ceci _pour P an s. Pour les villes de province, · l ' indice n 'est que 657 
en 1938. 

En c~ qui concerne l'indice des 34 articles de ménage (base 100 
en 1914) Il est, en 1938, de 706 pour Paris et 658 pour les autres villes . 

Indice du coût de la vie 

Sur la base du coefficient 100 en 1914, il est" à P aris le suivant, 
en octobre de chaque année. 

1920 370 1926 545 1932 516 
1921 297 1927 531 1933 526 
1922 300 1928 498 1934 504 
1923 1 345 1929 565 1935 478 
1924 377 1930 597 1936 540 
1925 421 1931 531 1937 658 

1938 722 

Sur la b_ase du coefficient -100 en 1930, les indices étaient les sui­
vants, en_ fev n er 1938, pour quelques départements: Ain: 116; Ar­
denn es : 114.6; . Charente: 118.8; Gar~ : 108.1 ; Gironde: 108.1 ; Hé­
r ault : 42.9 ; Loire: 118.3; Ma rne-et-Loue : 112; H aute-Marne : 121.4; 
Me~uthe-eJ-Mosell~ : 113.8; Nord_: 114.3; Pas-de-Calais : 112.1 ; Bas­
Rhm : llo.3; Rhone: 110.5; Seme: 118.4; Seine-Inférieur'e: 117.4; 
Somm~ l~.2; Tarn: 102.9; Vosges : 119.3. , 

. L'111d1ce moyen du coût de la vie et du prix de détail doit donc se 
situer en moyenne autour du coeffi cient 700. 

Pouvoir d'achat 

. Connaissant donc l'indice des salaires (900). et celui du coût de la 
vie ('(00), nous pouvons donc en déduire· que le pouvoir d'achat des 
travailleurs !)St, en 1938, supérieur d'environ 30 % à ce qu'il était 
en 1913-1914. Cet~e haus_se du_ pouvoir d ' ac~at est de 70 % pour le 
ma1;1œuvre de la metallurg1e pansienne, de 40 a 100 % pour les femmes 
m~1s n 'est qu? ~e 15 ~ _pour les ouvriers qu~lifiés de certaines indus~ 
tn~s de la . reg10_n par1

1
s1en~e. Elle ne dépasse guère 30 % pour les 

pe~1ts fonctionnaires, n attemt pas ce taux pour les moyens fonction­
naires . Pour les cadres et,, les fonctionnaires supérieurs, le pouvoir 
d' achat est- légèrement inférieur à ce qu'il était en 1913. 
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Pouvoir d'achat des famill es 

Les allocations familiales non uniformisées, certaines caisses ne 
payant que le minimum légal, d'autres accordant des compléments plus 
ou moins substantiels ne permett ent pas d 'avoir une vue très exacte 
de l 'augmentation . Cependant, en prenant comme base le professionnel 
de la métallurgie parisienne, les allocations versées (60 francs par mois 
pour le 1 •r enfant, 100 francs pour le 28, 150 franc s pour le 3°, 200 francs 
pour le 4• et chacun des suivants) majorent comme suit les sommes 
perçues pour le travailleur, chef de fami lle; _15 % pour un travailleur 
père de 3 enfants, 25 % pour un père de 4 enfants. Le pouvoir' d 'achat 
de ces deux chefs de fa)llille se trouve clone augmenté, par r apport 
à 1913, de 48 % pour le premier , de 60 % pour le second, au lieu 
de 30 % pour le célibataire. Ce qui ne veut pas dire pour autant que 
le minimum vital fami lial soit atteint. • 

Impôts et retenues subis par les travailleurs 

- Les calculs ont été faits sur le salaire brut. Mais, alors qu'·en 1913, 
les travailleurs n 'avaient pas d ' impôt direct à payer sur leurs salaires, 
ni de retel}ues, il n' en va pas de même depuis 1919. La retenue au 
titre des assurances sociales est de 4 % sur les salaires . Le nombre 
de contribuables soumis aux impôts sur les traitements et salaires est 
passé de 730.682 en 1922 à 4.456.839 en 1938. Le montant des sommes 
versées à ce titre passe annuellement de 221 millions pour 192~ à 
1 milliard 663 millions pour 1938. Le nombre de contribuables soumis 
à l 'impôt général sur le revenu est passé de 541.202 en 1919 à 2. 795.473 
en 1938, parmi lesquels ·un bon nombre de travailleurs . • 

Le calcul de l ' imp:ô't_ sur les salai~·es se fait de la façon suivante 
en 1938 (salaires perçus en 1937). Jusqu 'à 10.000 francs par an, exo­
nération. De 10.000 à, 20.000 francs, 3,50 % sur la somme_ dépassant 
10.000 francs. 

Au-dessus ê!e 20.000 francs, même calcul jusqu'à 20.000 francs, 
et 7 % sur la som1)1e dépassa nt 20.000 francs . 

Des réductions sont accordées pour les chefs de famille . 
P our ·l ' impôt géneral sur le revenu, exonération de 10.000 pour 

tous, plus 5.000 fr . pour le contribuable marié, 5.000 fr. pdùr chacun 
des 2 premier's enfants , 10.000 francs pour le 3°, 15.000 francs pour 
le 4• et chacun des suivants . 

Après déduction des sommes ci-dessus, le revenu taxabie ;ne dépas­
sant pas 10.000 francs, est soumis à un impôt de 1 %. De 10.000 
à 70.000 francs de revenu taxable, l'impôt varie de 1. à 4 % avec pro­
gression de 0,05 par 1.000 francs. 

Le professionnel de la métallurgie de la région parisienne, dont 
la moyenne des salaires était de 10 fr. 49 l 'heure en 1937 aura donc 
à payer, s' il est célibataire, sur un revenu brut d'environ 21.000 francs 
(2 .000 heures de travail) -280 francs d ' impôt sui; les salaÎJ!es (1,33 % 
de son salaire total) • et 80 francs d'impôt général sur, -le revenu 
(0,83 %) . 

Le chef de famille de ·trois enfant s ne ser a pas imposable: 
Voici donc, rapidenient exposée la situation il y a dix an s. Le 

minimum vital individuel était, -certes, atteint par bon nombre de tra­
vailleurs, mais non par tous . Quant au minimum vital familial, il y 
avait et il y a encore du chemin à parcourir pour l'atteindre. 
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L'évolution depuis 1938 

Salaires 

Les pouvoirs publics ayant pris en main la réglementation des 
salaires et des prix, il sera plus facile, pour les premier s surtout; car 
pour les seconds, elle a été de loin rn,oins bien observée de constater 
les variations successives. 

La st ati stique portant sur les sa)aires horaires moyens de vingt 
cat égories d 'ouvriers qualifiéa de la région parisienne donne , pour octo­
bre de chaque année, Jes chiffres suivants 

Indice Indice 
1938 10 50 100 - 1943 12 73 125 5 
1939 10 94 104 1944 22 68 216 
1940 10 90 104 1945 34 98 333 
1941 12 11 119 5 1946 47 75 455 
1942 12 27 121 

LI!- stati stique portant sur les salaires horaire moyens de diverses 
cat égories dans les villes autres que P aris (chefs-lieux de département 
et sièges de Conseils .de prud'hommes) donne les chiffres ci-dessous 
po1:1r quarante-trois professions masc~]ines ( octobre) : 

Indice Indice 
1938 5· 19 100 ,943 9 08 147 
1939 6 30 102 1944 15 85 256 
1940 6 34 102 5 1945 27 43 443 
1941 7 17 116 1Q46 87 19 601 
1942 8 22 133 

Toujours des mêmes sources, ma is portant sur sept professions 
féminines , nous trouvons les chiffres et indices suivants: 

Indice Indice 
1938 3 42 100 1943 5 75 168 
1939 3 42 100 1944 11 10 825 
1940 8 50 102 5 1945 22 16 648 
1941 4 15 121 1946 81 74 928 
1942 5 19 152 

L es salaires moyen·s des ouvr iers (fond et jour) occupés dans les 
mines de combustibles minéraux subissent les fluctuations suivantes 
(salaires journaliers, moyenne annuelle) : 

Indice Indice 
1938 57 91 100 1943 1 95 16 164 /j 
1939 61 92 107 1944 128 00 221 
1940 63 42 109 5 1945 257 66 445 
1941 71 57 123 5 1946 408 41 705 
1942 85 12 147 

Le salaire moyen horaire des ouvriers de l ' industrie des métaux 
de la région parisienne s 'ét ablit comme suit, ainsi que l ' indice de 
variation. · 

- 15 -

P rofessionnels Onvri'er s spécialisés Manœuvr es 

Salaire Indice Salaire Indice Salaire Indice 

Année 1938 11 59 100 10 05 100 8 21 100 
1er t rimestre 1939 12 00 103 10 55 105 8 40 102 5 
1er - 1940 12 35 107 10 75 107 8 50 103 5 
1er 
1er 
1e.r 
] •r 
]er 
1er 
1er 
4e 

~ 1941 12 27 106 10 67 106 8 35 102 
- 1942 13 60 117 11 91 118 9 65 117 
- 1943 13 89 120 12 05 120 9 80 11 9 
- 1944 17 37 150 14 31 142 11 55 136 
- 1945 26 56 22!) 22 71 224 19 20 234 
- 1946 36 29 313 31 57 314 24 25 295 
- 1947 57 80 500 47 67 474 85 60 433 
- 1947 75 86 654 63 72 634 50 26 612 

L ' indice pondéré des salaires, ét abli par la st a tistique générale de 
la F rance d ' après les renseignements fo urnis par les Conseils de pru­
d 'hommes et les maires , est le suivant : 

Ouvrier.; professionnels Nianœuvres 
--

Province P aris France Province P aris France 
entière entièr e 

D ct ohre 1938 . . . . 170 183 173 181 201 185 
(base 100 en 1935) 
Oct obre 1938 .... 100 100 100 100 100 100 
(base 100 en 1938) 
Oct obre 1939 . .. . 102 5 105 103 103 103 103 

- 1940 ... . 105 103 104 105 100 103 
- 1941 . . .. 117 113 116 122 117 120 
- 1942 135 115 130 139 118 133 . . . . 
- 1943 . ... 148 124 142 151 138 148 
- 1944 239 205 231 256 217 248 .. .. 

Avü l 1945 . .... . 326 276 314 315 264 304 
Oct obre 1945 . . . . 404 304 380 393 286 369 
Avril 1946 . . . . . . 418 321 395 - 401 303 379 
Octobre 1946 .. .. 556 432 526 527 401 500 
Avril 1947 . .. . . . 568 463 543 554 438 528 

Après de légères hausses en 1939, consécutives à des arbitrages 
rendus depuis 1938, les sala ires sont r est és st ables jusqu 'à l ' appli­
cation de la loi du 23 mars 1941, attribuant une allocation supplémen­
t ;iire allant de O fr . 50 l'heure pour les petites localités , à 1 fr . 15 pour 
P ari s, suivie de r elèvements de salaires anormalement bas. A nouveau , 
stabilité relative, modifiée depuis 1944 par certains arrêt és de salaires 
par branches d' activités et modification sensible à la libération par les 
augmentations accordées à ce moment . 

· L 'application de la mise en ordre des salaires à dat er du 
15 mars 194 5, ainsi que des arrêtés et décisions de classification qui 
ont paru depuis cette date pour chaque branche d' activité profession­
nelle, a marqué une nouvelle hausse importante. F aible jusqu'au 
1er juillet 1946, elle a effectué un nouveau bond par suite de l'aug­
mentation de 25 %, mais pratiquement de 35 % fixée à cette date. 
Le chiffre de hase- servant au càlcul des coefficients passait , en effet, · 

, 
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de , 20 francs l 'heure pour le manœuvre, à 25 francs à l'embauche et 
à 27 francs .à partir du 4• mois . Nouvelle hausse en juillet 1947, théo­
riquement de 11 %, et enfin, au 1er décembre 1947, avec la nouvelle 
remi se en ordre des salaires ur la base de 38 francs l' heure pour le 
manœuvre et le calcul des postes par coefficients, plus !1ne in?emnité 
fixe de 10 francs l ' heure pour tous les postes. Ce dermer palier, par 
rapport aux minima fixés par les arrêtés portant classification à dater 
du 15· mars, fixe, par rapport à cette date, une hau~se de 140 % pour 
les salaires des manœuvres, de 120 % pour les ouvriers professionnels, 
de 90 à 110 % pour la maîtrise et les cadres . 

D'autres décisions ont influé sur la variation des indices de 
salai res . C'est d 'abord la réduction de l ' abattement pour les salaires 
féminins . Réduit au maximum à 20 % eu 1944, à 10 % en 
mars 1945 l' abattement a été supprimé depuis l 'été 1946. 

Enfin 'l'ét ablissement de zones de salaires en 1944, la classification 
des localités dans ces zones et la réduction progressive de l' écart maxi­
mum entre les petites localités et Paris, écart ramené de 40 à 33, puis 
à 25 %- Pour marquer les incicleuces apportées par ces mesures, ü 
convi_ent de comparer les indices suivants : 

1943 1944 1945 1946 

Ouvriers qualifi és r égion pa- ' ,.·_ 
risienne .... .. ...... . ... 125 5 216 333 455 

Professions masculines, pro-
v1nce . .. ............... 147 256 443 601 

Professions féminines, pro-
v1nce . . . .. .. .... . .. . . . . . . 168 325 648 928 

Par contre, l' éventail des sa.laires entre manœuvres et ouvriers 
. professionnels, après s'être maintenu ·sensiblement le même qu'en 1938, 
s'est ouvert depuis l 'application des décisions de classification après 

. mar s 1945 pour se r esserrer à nouveau depuis l' application du salaire 
minimum vital garanti et de l 'arrêté de décembre 1947. 

. Voici, à titre indicatif, la comparaison que nous pouvons faire 
pour l' industrie des métaux de la région parisienne: 

l •r trim. l •r trim. l •r trim. 4• trim. 
1945 1946 1947 1947 

Ouvriers professionnels .... 229 313 500 654 
- spécialisés .. .. . .. · 1 224 314 474 634 
- m anœuvres .... . . 234 295 433 612 

Signalons que l ' indice moyen du 4• t rimestre 1947 ne comporte 
que pour une part (1/3 environ) les augmentations accordées depuis 
le 1 •• décembre. 

Si nous prenons l' indice pondéré de la S.G.F . pour l 'ensemble de 
la F rance, nous t rouvons (moyenne ·pour la France entière) : 

Oct . 1944 Oct . 1945 Oct. 1946 Avr . 1947 

Ouvriers profession-
nels .. .. . . . . . . .. 231 380 432 463 

Manœuvres 248 369 401 438 

Signalons aussi que les jeunes ouvrier s à la production, dont le 

1. 
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salaire de début (14 à 15 ans) était fixé au minimum à 40 % du ma­
L ·3uvre adulte ont vu ce pourcentage r elevé à 50 %-

Pour le pe;·sonnel mensuel, il n'existe pas cl~ statistiques_ o!ficielles . 
Nous pouvons nous référer, pour 1938., aux appomtements mimma p~ur 
chaque poste, par les conventions colle~tives eJ , en_ 1~48, aux app?1~­
tements minima résultant, sur les coefficients deternnnes pa r les arretes 
clans chaque . branche de profession, de l ' application de l'a~Têté . du 
31 décembre 1947. Jusqu' à ·l' application des décisions d~ class1ficat10n, 
la hausse des appointements des employés, des techniciens, agents _ de 
maîtrise . et cadres a été moins importante que celle des salaires 
ouvriers. L 'éventail s 'était beaucoup plus refermé pi·oportionnellement • 
depuis 1938, entre cadres et manœuvres, qu 'en~re 01;1vriers _profession­
nels et manœuvres . Il n 'allait plus, clans certames mclustnes, que de 
100 à 250 ou 300 Les décisions de classification depuis 1945 l 'ont rou­
vei-t , moins cepe~dant pour les employés que pour la maîtrise et les 
cadres. Et s'il s'est quelque peu réduit depuis, il est encore plus ouvert 
qu ' il n'était en 1938. . 

Les minima actuels (semaine de 40 heures) sont, en moyenne, 
pour Paris, les suivants: de 9 à 10.000 francs par mois pour les em­
ployés ordinaires; de 10 à 11 .000 francs pour les employés aux écrit:ures 
et d actylos; de 11 à 12.000 francs pour les st énos-dactylos et aides• 
compt ables t eneurs de livres 1•r échelon, et de 14 à 16.000 francs pour 
les comptables industriels et commerciaux. . 

Les dessinateurs d' exécution et petites études ont des appomte­
ments minima de 15 à 17.000 francs. 

P our les agents de maîtrise, les chefs d' équipe ont, selon les indus­
t ries et les postes, des coefficients allant de 175 à 220 en moyenne, 
soit des aepointements minima variant de 13.000 à 17.000 francs. Les 
contremaîtres, pour des coefficients moyens de 240 à 270, d es appoin­
tements sont de 18 à 20.000 francs . 

Quant aux cadres et ingénieurs, les coefficient s de classification 
varient de 350 à 600 , à partir d'au moins cinq années de fonct ion . 

A la suite de l 'application de l 'arrêt é du 31 décembre, l' évent ail 
réel des salaires et appointements s'échelonne entre 100 ' et 500 pour 
des coefficients allant de 100 à 600. 

Comparativement à des postes identiques en 1938, l'indice de_s 
appointements varie entre 700 et 8~0 .P?Ur les em?l?yés hommes, ~~tei­
gnant jusqu'à 850 pour les postes femm ms. Il est eviclemment supen eur 
pour la province. 

Pour les dessinateurs, il oscille autour de 800. P ar contre, pour 
les agents de maîtrise, il peut se chiffrer autour de 900. 

Comment calculer à l ' aide de ces éléments d' information et ces 
indices aussi variés tln indice moyen des salaires et traitements par 
rapport à 1938. Si 1;ous avions l 'ensemble des salaires payés en 1938 et 
en 1947, avec le nombre de travailleurs , nous pourrions ét ablir une 
moyenne tl).,éorique. 

Le manœuvre de l'industrie des métaux qu i touchait en 1913 
O fr. 45 l'heure à Paris , soit 27 francs par semaine (60 heures) a eu 
en 1938 un minimum "aranti de 7 fr. 50 l ' heure, soit 300 francs p;i,r 
semaine (40 heures)."' Act uellement, ce minimum garanti est de 
2.100 francs p'ar semaine (40 he~res à 5? fr . 50~. Ce~a re~résente s~pt 
fois le salaire de 1938 et envn·on so1xante-dix-hmt f01s le salaire 
de 1913. • 

On objectera, évidemment, que l~s. salair~s réelleme_nt touchés, ne 
sont pas ceux qui figurent comme mm1ma. C est un fait, et l~ d~ve­
loppement des primes de rendement depuis 1945, donne par categor~es, 
des moyennes que les études statistiques de la « R evue du Travail » 
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ont montré, . moyennes atteignant par périodes, de 15 1, 25 %- Mais, 
tous les travailleurs ne sont pas payés au rendernènt, Et, sans com pter 
les employés, un gnind nombre d ' ouvriers sont encore uniquement 
payés a u temps. 

Il ne faut pas oublier non plus, en cont re-partie, que la coti­
sation ouvri è l'e à la Sécurité Sociale d ' une part, et les impôts sur le 
sala ire et sur le revenu amoindrissent sérieusement le salaire perçu, 
par rapport au salaire brut théo rique. 

Nous parlerons it la fîn de l ' incidence de l 'augmentation de la 
Jurée du travail sur la somme des sala ires dont di sposent réell ement 
les travai lleurs. Nous nous basons actuell ernm1t pour notre étude, sur 
une dtirée de travail de 40 heures pa1: semain e, co n11ne en 1938. 

En fix ant la moyenue des salaires à neuf fois ceux de 1938, et 11 
quatre-vingt fois ceux de 191.3, nous croyons être simp lement réalistes 
et ne pas t rop nous écarter de la réalité. 

L ' indice 900 est certainement supérieur à l ' indice d 'une bomrn 
partie des ouvriers et employés de la région parisienne . Il est même 
supérieur aux indices pour qu elques villes do province. Mais, par ' 
contre, il est inférieur à l' indice des salaires féminins, des ouvriers 
agricoles, et de tous les salaires des petites localités de provin~e. 

L'augmentation croissante des retenues et de la fiscal ité 

Les employeurs ayant accepté, d 'abord d' effectuer les retenues de 
lu Sécurité Sociale, ensuite de devenir des percept eurs auxili aires par 
la retenue sur les sa laires de la contribution nationale et de l 'impôt 
cédulaire , ces ponction s ont sérieusement augmenté depuis 1938. La 
part ouvrière de la Sécurité Sociale est passée de 4 à 6 %- Quant à 
l ' impôt cédulaire sur les traitements et salai res, il était, pour 1947, 
de 8 % pour la part de salaires imposables entre 61.000 et 
80.000 francs, de 16 % au-dessus de 80.000 francs . 

L ' impôt général sur le revenu en 1947 (sur les salaires de 1946) 
était fixé comme suit. Abilttement de 40.000 francs, 12 % de 40.000 
i, 200.000 francs, 30 % pour la. tranche de 200.000 à 500.000 fra ucs . 

Si nous estimons à 65 francs l ' h irnre la moyenne des sala,ires 
d 'un professionn el de la mét allurgie pour la région parisienne, soit 
130.000 francs pour son année, il a donc subi sur son sal aire les rete­
nues suiv antes : 1° 7. 800 francs pour la Séc~rité Sociale_ (6 %) ; 
2° 6.400 francs d'impôt cédulaire (4,9 % de salaire brut) ; 30 au titre 
des sala ires de l 'année 1946, évalués pour le même post e à la moyenne 
de 45 francs l 'heure, soit 90.000 francs, 4.300 francs d 'impôt sur le 
revenu (4,8 % de son salaire brut de 1946 ou 3,3 % de celui de 1947). 
Il n 'a donc réellement pu utiliser que 86 % de son sala.ire brut; le reste 
étant allé à la Sécurité Sociale ou en impôt s (6 + 4,9 + 3,3 = 14,2). 

Ceci vaut pour un célibataire. Un chef de famille de trois enfants 
aurait eu à payer respectivement 2.100 et ·1. 400 francs en plus de 
la Sécurité Sociale; un chef de famille de quatre enfants n'aurait subi 
aucun impôt. 

Les mofüfication s apportées depuis le l •r janvier 1948, t ant pour 
l'impôt sur les salaires que pour l 'impôt sur le revenu', abaisseront 
légèrement ces pourcentages, sauf s ' il y a hausse des salaires, sans 
modification de la fiscalité. 

Les compléments familiaux 

Des modifications importantes aux compléments familiaux ont été 
apportées, dès 1939 , avec le Code de la famille et ont constitué, avec 
la prime à la première naissance, l 'allocation de salaire unique, la 
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rev1s10n des salaires moyens départementaux, un prem ier relèvement~ 
Ma is les révis ions de ces salaires moyens départementaux servant de 
base au calcu l des allocations n'ont suivi qu'à retardement l 'évolution 
des sala ires. 

P ar la suite, le r elèvement du taux des allocations, l ' instit ution 
de l 'allocation prénatale, l 'application lente de l_a loi du 22 août 1946 
établissant une concordance entre les zones de salaires et d' allocations 
et liant le ,salaire servant de base au calcul des a llocations au salaire 
du manœuvre de la m éta llurgie ont sensiblement relevé les sommes 
perçues au titre de compléments familiaux. 

Tenant compte simple.ment des allocations versées pour le com­
merce et l 'industrie, à l' exclusio n des fonctionnaires qui ont un ré­
gime particulier de traitement familial, voici les sommes versées 
actuellement par les caisses de la région parisienne: 

F amill e 1 enfant ........ . . 2.100 2.100 
2 enfants . .. . .. . . . . 2.100 4.200 6.300 
3 enfants ....... . . . 5.250 5.250 10.500 
4 enfants .. .. . . .. .. 8.400 5.250 13.650 

Les sommes perçues par le professionnel des métaux chef d 'une 
famil le de 3 enfants représentent clone approximativement 35 % du 
salaire si la mère de famille t ravaille et 70 % si elle ne travaille pas. 

Son indice de ressources par rapport à 1938 se trouve donc être 
a ugmenté de 50 % dans le cas d 'un seul salaire r entrant au foyer 
en regard de l ' indice des ressources d 'un célibataire. 

1 

Prix de gros 

L ' indice général pondéré des prix de gros des 135 articles (pondé­
ration 1938, base 100) a évolué comme suit: 

1938 
1939 
194-0 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 

Moyenne 
annuelle 

100 
105 
139 
171 
201 
234 
264 
375 

Moyenne 
annuelle 

1946 .... .. . .. . ... . . ... . 
1947 ... ... . . ... . ... ... . 
Octobre 1947 ...... . . . . 
Novembre 1947 ....... . 
Décembre 1947 .... . . . . 
J anvier 1948 . .. . .. . . . . 
Février 1948 • . . .. .. . . . . 
Mars 1948 . . ...... . . . . . 

648 
989 

1.129 
1.211 
1.217 
1.456 
1.537 
1.535 

L' indice des produits alimentaires a évolué beaÙcoup plus vite 
que les autres, surtout depuis 1946 où il atteignait 690, en octobre 
1947, 1.392 ; en novembre, 1.422 et en décembre, 1.434. Pour cette 
année, il était de 1.567 en janvier de 1 .584 en février. ( 

L'indice des produits industriels qui atteignait 606 en 1946, 1.001 
pour novQmbre et décembre 1947, a fait un bond depuis le l•r janvier 
atteignant 1.859 en j anvier -et 1.491 en février. 

L'ind ice des matières premières a suivi la même courbe, passant 
de 602 en 1946 à 1.029 en novembre et décembre 1947, à 1.348 en jan­
vier 48 et à 1.517 en février. 

Même const at ation avec un léger retard pour l 'indice des produits 
d emi-finis. De 610 en 1946, il atteint 973 en novembre et décembre 1947 
pour passer, en 1948, à 1.369 en janvier et 1.465 en février. 

Voyons maintenant quelle a été l'évolution des prix de détail. 
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Prix de détail 

Voici l' ii~dice de prix de détail des 34 articles et son évolution, 
d 'une part pour Paris, q 'autre part pour les villes de province: 

Moyenne Paris Moyenne autres villes 
--

Base 100 Base 100 Base 100 Base 100 
en 1938 en 1914 en 1938 en 1914 

1939 . .. . . .... . i08 763 108 71:l 
1940 ....... . .. 129 909 135 886 
1941 ... . . ... . . 150 1.062 164 1.077 
1942 ... . ...... 175 1.238 191 1.256 
1943 . .... .. ... 224 1.578 233 1.533 
1944 .. ........ 285 2.013 297 1.954 
Février 1945 . .. 317 2.235 337 2.215 
Novembre 1945 . 494 3.456 515 ' 3,386 
Mai 1946 ...... 547 3.861 587 3.862 
Novembre 1946 . 856 6.040 971 6.392 
Mai 1947 886 6.267 977 6.431 
Novembre 1947 . 1.336 9.430 1.501 9.879 
Décembre 1947 . 1.354 9.559 
Janvier 1948 . . - 1.414 9.982 
Février 1948 1.519 10.727 ' .. 
Mars 1948 . . .. 1.499 10.584 .. 

On pourra objecter que l 'indice ci-dessus porte presque unique­
ment sur des produits alimentaires. En effet, il se calcule sur les 
produits suivants: 

Pain, far ine, viande de bœuf (2), viande de veau (2), mouton (2), 
porc (4), morue, beurre, fromage de gruyère, œufs, lait, pommes de­
terre, pâtes, riz, haricots secs, lentilles, pois cassés, sucre, huile, chi­
corée, café, chocolat, sel fin, vin, bière, soit 29 denrées alimentaires; 
alcool à brûler, charbon, gaz, électricité, soit 4 produits de chauffage­
et éclairage avec, en plus, le savon. Total 34. 

Il ne tient donc pas compte des produits industriels (vêtements, 
chaussures, article·s de cuisine) dont l' indice était parfois bien infé­
rieur à celui des denrées agricoles . 

Nous répondrons à ceci que l' indice ci-dessus est lui-même faussé, 
car il ne tient compte, pour les produits régl1m1entés, que des prix 
taxés et qu'il ne compor te ni les légumes ni les fruits, dont le coeffi­
cient de hausse par rapport à 1938 est supérieur à celui de la moyenne 
des autres denrées alimentaires. 

En tous cas, de l 'étude de ces indices, il ressort que les prix de 
détail, après être passés de 100 à 300 de 1938 au début 1945, ont mis 
moins de 3 ans pour tripl er à nouveau, l 'indice 900 étant atteint au 
début 1947 pour la province et en juin pour P aris; et qu'en 6 mois 
par la suite, ils ont fait un bond de 50 %, 

Autre constatation, l 'indice des prix de province accuse, depuis 
1945, un écart de plus en plus grand avec celui de P aris. L'indice de 
novembre 1947 est ainsi en province de plus de 12 % supérieur à celui 
de Paris sur la base 1938 et de près de 5 % sur la base 1914. Cet écart 
n 'a certainement pas été réduit depuis, notamment par suite de la 
hausse du gaz et de l 'électricité. 

En chiffrant en moyenne à 15 fois sur les prix de 1938 et 105 fois. 
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SL!r l_es prix de 1914, nous sommes plutôt en deçà de la réalité car 
l'1?d1 ce du prix de détail n 'est certainement pas inférieur à celui des 
pl'lx de gros, lequel est de 1.535 en mars 1948. 

Ind ices du coût de la vie 

Ces indi_ce_s, calculés sur 1;111 nombre de produits bieir plus élevés 
et les quantites p51ur un~ fanulle de 4 personnes, ne sont malheureu­
semen~ plus publies depuis la guerre. Bien que faussés par la réduction 
artificie lle du t aux des loyers, qui ne représentent plus que 2 à 3 o/c 
cl~ l' ens_emble d~s dépenses, alors qu 'ils entraient pour 10 à 15 o/c a~ 
debt~t, ils fixen11ent d 'une façon plus objective la hausse du coût de 
la vie . 

Il s_ permet~raient, par ailleurs, de constater également la hausse 
des pnx plus 1mporta_nte ~ans les localités de province qu'à Paris et 
de perm~ttre la class1ficat1on des localités dans les zones de salaires 
en fon ct10n du coüt de la vie réel. 

Po~n· pallier ces !nsuffis~n_ces, les organisations syndicales et 
la C.F. _r .C. :n _Partwuher on ete amenées, afin de déterminer le mini­
mum vital, a et ~~hr d~s btclgets-type de ressources indispensables à 
une fam1!Je . ouvn~r_e. C est sur ?es budge~ que les experts auprès de 
la Comm1ss10n speciale du Conseil Economique ont travaillé en février 
Elt mars ):JOUr ~on~tate1:' l'évolution des prix. La C.F.T.C. y a pris une 
part active; , 1 umficat10n des méthodes de calcul et peut-être l'éta­
lJ!i ssement cl un budget-type ide1Jtique pour toutes les organisations 
permettra des calculs plus précis . 

Il 

Evolution du pouvoir d'achat 

Nous alJons tâcher à l'aide des indices de prix et de salaires de 
s uivre l'évolution du p~uvoir d'achat individuel du travailleur dep' uis 
1938. 

Nous nous baserons sur l 'indice po:nd~ré des salaires pour l 'ou­
vrier professionnel Paris et provmce, ams1 que sur l 'indice des prix 
de détail. 

Paris Province 

Octobre .1938 .... . . . .... . ....... . 
'Üctobre 1939 ..... . ... ... ..... .. . 
Octobre 1940 ... ... . ..... .. ... .. . 
Octobre 1941 ....... ... ......... . 
-Octobre 1942 .. . .... . ........... . 
Octobre 1943 ........ .. .... .. ... . 
Avril 1944 .................. . : .. 
Octobre 1944 . . ...... ... ........ . 
Avril 1945 . . . . .... . . ........... . 
Octobre 1945 .. . .... • ....... .. .. . . 
Avril 1946 .... . . . .............. . 
Oeta bre 1946 .... . . ... ... ....... . 
Avril 1947 .. .... . ...... ...... .. . 

100 100 
99 93 
78 74 
73 69 
62 65 
51 54 
60 55 
70 75 
85 87 
66 78 
65 71 
54 57 
55 58 



·\ 

- 22 -

Depuis cette date, après (le nouvelles baisses en mai-juin et en 
octobre-novembre, il s'est stabilisé depuis février 194.8. L 'indice moyen 
actuel du pouvoir d'achat doit donc se situer autour de 60, 

D'aill eurs, en reprenant les conclusions auxquelles nous avons 
abouti pour les moyennes d'indices de salaires et de Rrix, le rapport 
ent re l ' indice 900 pour les salaires et 1.500 pour les prix donne bien, 
pour mars 1948, GO % du pouvoir d'achat de 1938. En r egard de 1914, 
le rapport entre 81 pour les salaires et 105 pour les prix, nous donne 
77 % du pouvoir d 'achat de 1914. Nous rappelons que les salaires sont 
calculés pour un e semaine de 60 l10ures de travail en 1914, 40 heures 
en 1938 et 1948 . 

L e pouvoir d'achat des travailleurs a donc constamment baissé 
depuis 1938 pour att eindre son niveau Je plus bas en 1943 et r emonter 
après mars 1945 au-dessus de celui de 1914, mais pour peu de temps, 
pui squ 'en octobre 1946, peu après l'augmentation de 25 % de juillet , 
il r edescendait presque au niveau de 1943 . R emonté à nouveau au 
début 1947, légèrement avec l 'expérience Blum, il se retrouve actuelle­
ment, après une baisse en fin d 'année 1947 et les relèvements de 
salaires et de prix qui ont suivi, à un niveau inférieur encore de plus 
de 10 % à celui d 'avril 1946. 

• 
Pouvoir d'achat des fa milles 

L e pouvoir d 'achat des familles ouvrières :;i, par contre, évolué 
plus favotablement . P ar rapport à 1938, les ressources (salaires et 
compléments familiaux) perçues par un chef de famille de- 2 enfants, 
dont la femme est au foyer, lui procurent un pouvoir d' achat de 80 %, 
pouvoir d 'achat à peu près égal à celui d'une famille identique en 
1914. 

Pour les familles de 4 enfants et plus, le pouvoir d 'achat est 
égal à celui d 'une même famille en 1938. 

Ce qui ne veut pas dire que le minimum vital familial est assuré. 
En effet, si l'on considère qu 'en 1938 le célibataire couvre avec ses 
ressources son minimum vital et qu'on lui donne l' indice 100. Si d 'au­
tre part on estime que chaque per sonne complémentaire au foyer aug­
mente les dépenses de 50 %, nous arrivons au pouvoir d 'achat sui-
vant: 

1914 1938 1948 

Célibataire . .. · · · · ·· · ·• ••• • 
77 100 60 

Ménage où entrent 2 salaires 103 133 80 

F amille de 2 enfants (mère 
au foyer) . . .. ... . . . . .... 31 43 35 

Famille de 3 enfants 26 39 35 

Famille de 4 enfants • • •••• 
-22 35 35 

Tableau .du pouvoir d'achat par ·produits 

Af;n de mieux constater l 'évolution des prix de certains produits 
et du pouvoir d 'achat de ces produits, nous avons établi ei-dessous des 
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}ibleaux _où sont i_n?crit : (1) les prix en 1913, (2) les prix en 1938 
. ) _ les 'pt 1x en mais 1948 ( 4) les md1ces de prix base 1 en 1914 (5) 1 ' 
rnd1ces d_e ynx, base_ en 1938. En dessous :fig~re pour cha u~ ann:! 
'-~ ~~anti,te de pro~mts que pouvait s'acheter un travaille~r avec Je 
8f lan : dune semam e. Le _salaire est calculé, pour 1914 sur o 50 
1 hem e, s01t 30 fr.s par semame Pour 1938' sui· 6 75 l ' l ' 't ' 1 · 30 • , , mure. s01 pour 
a. semame, x 9 = 270 frs . P our mar s 1948 sur 60 fr 75 l 'h 

s01t hebdomadairement 270 x g = 2.430 frs. ' • eure, 

Produits alimentaires 

(1) 

Pain, le kg . ... 0,42 

F arine 
68 kg. 

. . ...... 0,50 

Viànde : 
60 kg. 

Bœuf : 
Plat de côtes 1,70 

17 kg. 500 
Beefsteak 2,65 

Veau : 
11 kg . 

Poitrine 1,90 
16 kg. 

Rôti sans os . 2,40 
12 kg. 500 

Porc: 
Lard gr. frais 2,00 

15 kg. 
Saindoux 1,70 

17 kg . 500 
Graisse végétale 1,70 

17 kg. 500 

(a) Prix t axés pour les 
parallèle p_our ces denrées. 

Beurre, le kg. 

Fromage , le kg. 

Œufs, la douz .. 

Lait, le litre .. 

p ommes <l e t ene 
le kg. . .. . . .. 

aricots secs H 

C afé .... .... . . 

(1) 

3,00 
10 kg . 

2,50 
12 kg . 

1,20 
25 douz. 

0,30 
100 litres 

0,15 
200 kg. 

0,50 
60 kg. 

5,00 
6 kg. 

(2) (3) 

2,80 28 (a) 
97 kg. 87 kg. 

3,90 40 (a) 
70 kg. 60 kg . 

10,40 240 
26 kg . 
23,20 

10 kg. 
400 

12 kg. 6 kg. 

13,50 300 
20 kg. 8 kg. 
19,40 475 

14 kg. 5 kg . 

12,70 400 
21 kg_ 6 kg. 
12,00 350 

22 kg. 500 7 k~ . 
8,00 155 

34 kg. 16 kg. 

rations. Voir plus loin prix 

(2) (3) 

24,00 402 (bJ 
ll kg . 6 kg. 
19,00 280 (b) 

14 kg. 8 kg. 500 
9,00 200 

30 douz. 12 douz. 
1,70 26 (bJ 

160 litres 93 litres 
0,90 . 19 

300 kg. 127 kg . 
5,00 180 

54 kg. 13 kg. 600 

20,00 176 (b) 
13 kg. 500 13 kg. i500 

(4) (5) 

67 10 

BO 10 

141 23 

151 17 

158 22 

198 24 

200 31 

206 29 

91 19 

au marché 

-

(4) 
1 

(5) 

134 17 

112 15 

167 22 

87 15 

127 21 

360 36 

35 9 



Chocolat 

Sucre 

Huile arach. 

Légumes : 
Carottes 

Epinards 

Fruits: 
Pommes 

Confiture ... . . . 

(1) 

3,00 
10 kg . 

0,75 
40 kg. 

1,30 
23 litres 
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(2) 

15,00 
18 kg. 

5,40 
50 kg. 

6,00 
45 litres 

0,50 
540 kg. 

1,00 
270 kg. 

2,50 
110 kg. 

10,00 
- 27 kg. 

(3) 

180 (b) 
13 kg. 500 

65 (b) 
34 kg. 

120 (bJ 
20 litres 

40 
60 kg . 

40 
60 kg. 

80 
30 kg . 

130 
18 kg. 500 

(4) 

60 

87 

92 

(5) 

12 

12 

20 

80 

40 

32 

13 

(bJ Denrées ration~ées. Il est impossible d 'avoir en 1938 liis quan­
t ités aux prix indiqués. Voir plus loin prix du marché parallèle. 

(l) 

Vin rouge ord. . 0,35 
86 litres 

(l)) 

2,70 
100 litres 

(3) 

55 
44 litres 

(4) 

151 

(5) 

20 

Au marché parallèle, voici quelques prix, avec les indices par rap­
port à 1938: 

P ain: 45 fr. Ae kg ., indice 16. Farine: 80 fr., indice 20. Beurre: 
900 fr. , indice 38. Fromage: 450 fr., ip.dice 24. Lait: 40 fr ., indice 24. 
Café: 800 fr ., indice 40. Chocolat : 600 frs., indice 40. Sucre: 400 fr ., 
indice 74. Huile : 500 fr., indice 83. 

Charbon (menu 
sortant) les 
100 kg. . ... 

Gaz éclairage, le 
m 3 •• •••••••• 

Electricité (écl.) 
le kwh . .... . 

Chauffage - Eclairage 

5,00 
600 kg. 

0,18 

0,54 

41,00 
650 kg. 

1,30 

2,00 

Divers 

680 
360 kg. 

10,60 

16,50 

Bicyclette hom­
me simple, r. 
libre . . . . . . . . 150 600 11.550 

• 1 en 5 sem. 1 en 2 sem. 1 en 5 sem. 
un quart 

P ompe de cadre 
pour vélo ... 

Carabine. 9 mm. 

2,00 
15 
.25 
1 

10 
27 
300 
1 

220 
11 

7.235 
1/3 

82 

72 

51 

77 

110 

289 

17 

8 

8 

19 

22 

24 

Mallette fibrine 
40 X 26 X 12 

Sac tyrolien . . . 

Poste radio 6 1. , 
toutes ondes 

App. photo rig. 
pour pel. 6 x 9 

Machine à écr . 

Crayons . ... .. . 

Gommes, la dz . 

Papier à lettres 
corn. quadrillé 
les 100 feuilles 

P ortefeuille ma-
roquin ..... . 

Porte-monnaie 

Serviette cuir, 
41 cm ... -.... 

Pipe de bruyère 

Tabac 

-1 

(!) 

11 
3 

18 
2 

25 -

(2) 

26 
1P 

160 
2 

(3) 

270 • 
9 

2.500 
1 

1.200 19.000 
1 en 5 sem. 1 en 8 sem. 

(1) 

16 
2 

275 
en 9 sem.l 

0,10 
300 
0,90 
33 

1,00 
30 

9,75 
3 

5,50 
5 

14,00 
2 

1,50 
20 

0,50 
60 

(2J (3) 

39 
7 

1.500 
en 6 sem. 1 

0,50 
540 
3,75 
73 

5,25 
53 

28,00 
9 

20,00 
13 

95,00 
3 

9,00 
30 

3,50 
66 

1.315 
2 

30.000 
en 13 sem. 

22 
110 
100 
24 

100 
24 

700 
3 1/2 

400 
6 

4.000 
2/3 
300 

8 
58,00 

42 

(4) 

24 

147 

(4) 

82 

109 

220 

110 

100 

71 

73 

285 

200 

116 

(5) 

10 

16 

16 

(5) 

34 

20 

44 

27 

19 

25 

20 

42 

33 

17 

NOTA. --:--- L~s qualités ne sont pas toujours exactement compa­
r abl~s J?~r s1;11te, d 'une part, des pr?grès de la technique, d'autre part, 
de 1 ut1hsat10n de nouveaux prodmts dans la fabr ication. 

Draperie laine 
140 cm., le m. 

Complet veston 

I 
2,50 

12 m. 

Habillement 

40,00 , 
6 Ill. 75 

1.000 
2 m. 40 

laine . . . . . . . . 50,00 500 8.000 

Pardessus con, 

1 en 2 sem. 1 en 2 sem. 1 en 3 sem. 
un tiers 

fection 50,00 400 8.000 
1 en 2 sem. 1 en 1 sem. 1 en 3 sem. 

et demie un tiers 
V este en cuir 

chromé noir 35 570 14.900 
1 par sem. 1 en 2 sem/ en 6 sem. 

400 25 

140 16 

140 20 

426 26 



Complet de tra­
vail" 2 pièces . 

Blouse de tra-
vail ....... • • 

Laine à tricoter, 
les 50 gr . .. • 

Chemise de tra-
vail .. .. .. . • • 

Chemise percale 

Gants en peau, 
la paire .... . 

Chaussettes fil, 
la paire .... . 

Chaussures bas-
ses . .... . . . . 

Brodequins forts 

Espadrilles toile 

Parapluie 

Draps de lit .. 

Tailleur dame 

Bas fil .... • • • · 

ffi ssu ' pour lin-
gerie 80 larg. 

Chambre à cou­
cher chêne 
massif .. , , • • 

Salle à manger, 
chêne massif. 

Matelas 140 cm. 
à bourrelets 

Table de cuisine 
bois blanc 
1 m. X 0,60 . 

Chaise de cm­
sine sï'ège bois 

(1) 

8 
4 

6 
5 

7,00 
4 

5,00 
6 

6,00 
5 

1,75 
17 

15,00 
2 

30,00 
1 

5,00 
6 

(1) 
6 
5 

15 
2 
50 

1 sem. 2/ 3 
1,75 
17 

0,95 
32 m. 

-
250 

8 sem. 

250 
8 sem. 

8,00 
4 

5,00 
6 
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(2) 

70 
4 

45 
6 

3,00 
90 pelotes 

29,00 
9 

30,00 
9 

45,00 
6 

12,50 
22 

90 
3 

130 
2 

15,00 
• 18 

(2) 
60 
6 

120 
2 1/2 

350 
1 sem. 1/4 

~,75 
31 

9,00 
30 m. 

(3) 

1.300 
2 

980 
2 1/2 

90 
27 pelotes 

800 
3 

600 
4 

900 
2 1/ 2 

185 
13 

1.200 
2 

3.000 
1 sem. 1/4 

350 
7 

(3) 
900 
3 

3.000 
à peine 1 

6.000 
2 sem. 1/ 2 

2..50 
10 

180 
13 m. 50 

2.650 52.650 
10 semaines 22 semaines 

2. 700 42.500 
10 semaines 17 semaines 

565 9.500 
2 semaines 4 semaines 

85 
3 

35 
8 

1.925 
1 1/ 3 • 

535 
5 

(4) 

162 

163 

114 

120 

150 

106 

80 

100 

70 

( 4) 
150 

200 

120 

143 

195 

210 

170 

240 

107 

(5) 

19 

22 

30 

28 

20 

20 

15 

14 

23 

23 

(5) 
15 

25 

17 

28 

20 

20 

lT 

17 

23 

15 

Mouchoirs , la dz 

Serviet t e éponge 
la pièce 

Couteau de po-
che . . . ... . . . 

Ciseaux à lame 
plate 

Blaireau à barbe 

Couteaux de ta­
ble, les 12 . . 

Journal quoti-
dien . . . . . .. . . 

Assiett es 

Service de t able, 
42 pièces ... 

(1) 

3,00 
10 

0,50 
60 

2,25 
13 

3,25 
9 

2,25 
13 

0,05 
600 
0,25 
120 

15,00 
2 
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(2) 

25,00 
11 

5,00 
54 

Divers (suite) 

13,50 
· 20 

16 
17 

7,50 
36 

34 
8 

0,50 
54 

2,50 
108 

135 
2 

t 

(3) 

480 
5 

120 
20 

120 
20 

335 
7 

225 -
11 

385 
6 1/ 2 

5,00 
486 

36,00 
67 

3:-300 
3/4 

(4) 

160 

240 

(5) 

19 

24 

54 ./ 9 

103 21 

100 30 

100 

144 

220 

11 

10 · 

14 

24 

Nous pourrions ;tinsi c011tinuer. L a constatation de la baisse du 
pouvoir d 'achat est suffisamment démontrée . Et mieux que toutes les· 
statistiques, la ménagère peut en suivre l'évolution par la contenance 
tle son por te-monnaie et de son cabas à provisions. 

Cependant, le pourcentage de baisse qu ' inùiquent ainsi les chiffres 
indi scutables, malg ré la va leur relative de certain es ~tatistiques, est 
con te. té par de nom breux économist es. D 'après eux, le pou voir d 'achat 
réel des t ravailleurs actuelk)ment est phis élevé que ne l 'indique le 
rappor t de 60 % vis-à-vis de 1938. Il s invoquent pour le j ustifier, l' aug­
mentation de la durée moyenne du t ravail ; la r éelle importance des 
salaires au rendement, des pr imes et. gratifications, les avantages so­
ciaux non chiffrab les accordés par de nombreuses entreprise~, le sur­
classemen t de rnrtains postes, les· avantages matériels de la Séc·urité 
soci«le et des Allocations familia les qui aug mentent les r essources des 
t ravai lleurs. 

Evolution de la lég islation soéiale 

Avant d'examin er la valeur de ces argu_ments, nous tenons à rap­
peler que les calculs ont été fa its s ur la base de 2.000 heures de t ravail 
-effectif comme en 1938. La législation sm· la dnrée du travail a près 
avoir été suspendue pendant la durée de la guerre et de l 'o,·rnpation , 
est r evenue, depuis le début 1946, avec les ,majorations poar heures 
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supplémentaires, à ce qu'elle était avant guerre. L'octroi de ~ongés 
supplémentaires pour ancienneté, pour nai ssance et pour les Jeunes 
n 'a pas , dans l 'ensemble, réduit de beaucoup la moyenne annuelle de 
travail effectif. Cette moyenne a sensiblement augmenté par suite 
de l'utilisation assez généralisée des heures supplémentaires. 

Les aménagements nouveaux apportés soit 'en matière de Sécu­
rité soci'<l,le (longue maladie, maternité, allocation aux vieux travail­
leurs salariés, etc.), soit en matière d 'allocations familiales (augmen­
tation des prestations , allocation prénatale), soit pour l ' instauration 
de la médecine du travail, placent notre pays de loin le plus en avant 
en matière de législation sociale. 

Le développement de la formation professionnelle accélérée, à dé­
faut de l'organisation complèt e de la form ation professionnelle en 
général, toujours en suspens, est aussi un sérieux progrès. 

Salaires et ressources 

On ne peut pas ne pas être frappé, malgré toutes les réserves 
que nous pui ssions apporter aux chiffres, de l ' évaluation du montant 
total des sala ires distribués en 1946 par l' industrie et le commerce, y 
compris la S .N.C.F. Ce total serait de 665 milliards pour 6.300.000 sa­
lariés et indiquerait une moyenne de 105.000 fr . pa r salarié, soit 
52 fr. 50 l ' heure, alors que le salaire de base au coefficient 100 est passé 
de 20 fr. l 'heure enjanvier à 27 fr. en juillet. Sur 24 fr . de base pour 
l'année, cela situerait la moyenne des salaires au-dessus du coefficient 
200. Une évaluation, approximative celle-ci , indique 930 milliards pour 
6.800.000 salariés en 1947, soit 140.000 fr. par salarié ou 70 fr. l ' heure, 
2 fois le salaire minimum vital établi à 35 fr . au début de l'année pour 
P aris, 65 % au-dessus de celui de 42 fr. 50 Paris, établi en jui ll et. 

Nou s n'avons pas d 'éléments précis pour 1938, sauf un chiffre de 
126 milliards pour près de 7 millious de salariés, soit 18.000 pour 
l'aunée, 9 fr. l ' heure ou 1.500 par , mois. 

Les éléments fournis par la Sécurité sociale et les Allocations fami­
liales sont incomplets, pa r suite des plafonds ... et de ceux qui ne 
paient pas. Les cotisations perçues pour 1946 ne portent, en effet, qne 
sur 450 milliards de salaires. • 

Il semble -donc que l ' ensemble des salaires versés aux travailleurs 
et surtout l ' ensemblê des ressources dont ils disposent, en y ajoutant 
les sommes versées au titre d ' indemnités journalières d ' assurances 
sociales 'Ou d'accidents du travail et les allocations familiales, donnent 
un coefficient d ' augmentation par rapport à 1938, supérieur à celui 
du calcul général que nous avons fait . A quoi cela tient-il ? 

1. A l 'augmentation moyenne de la durée du travail à laquell e 
se joint la majoration pour heures supplémentaires. La moyenne d~s 
horaires de travail est passée, en effet, de 40 à 44 on 45 heures depms 
1946, ce qui peut représenter une hausse de 10 à 15 % .. La moyenne 
des horaires de travail n 'est pas cell e des heures de travail effectif. En 
effet, compte t enu de l' absentéisme pour diverses causes maladies, acci-
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dents, etc.), elJe n 'atteint pas 2.000 he{11·es par an. Elle était cl 'aillem:s 
déjà bien infér ieure en 1938. • 

2. Au nombre croi ssant de techni ciens et de cadres dan s l ' indus­
trie, c~mséquence du développement de la technique et de l 'organisation 
sc1ent1fique du travail. 

. ~- A la transformation de nombreuses entreprises personnelles en 
societés anonymes, l ' cmployeur devenant salarié avec des appointe­
ments élevés. 

4. A l' élévation de la qualification moyenne du personnel. 

5. Au développement de l'attribution de primes au r endement et 
quelque peu des primes d 'ancienneté, primes de panier, et c. 

Compte tenu de tous ces éléments, t empérés par la croi ssance ·de 
la _fi s·calité,. nou s ne croyon s pas qu e le pouvoir d'achat réel des tra­
vailleurs s01 t au-dessus de 65 % de ce qu'il était en 1938 clone encore 
inférieur à celui de 1914. ' 

. 
Où en est donc le nivea u de vie des travailleurs? 

. \our l'obse_rva t eur. ét ranger qui ne voit que superficiellement le 
prnbl eme et qm aperçoit surtout les queues devant les cinémas l'af­
fluenee dan s les trains on la tenue vestimentaire des travaillet~rs il 
a~pa raîtrait que le -niveau de vie n 'a pas tellement varié depuis 1938. 
81 cela peut être vrai et encore incomplètement pour les travailleurs 

. nourris et logés , cela ne l'est pas pour les autres. L 'évolution de la 
t echnique a, dès avant 1938, créé de nouveaux besoins qui, non com­
blés avant guerre, le son't encore moins maintenant. L e loc,ement 
même en dehors des villes sini strées, pose des problèmes t erribles pou{· 
l~s _j eui:ies rnérrnges et les fa milles. Malgré ou peut-être à cause de la 
leg1slat1on rnamtenant les loyers à un t aux ar tificiell ement bas, les 
destruct)ons_ du t c~1ps ~t de la gnerre ne sont pas remplacées. Et l 'état 
des . hab1tat10ns n a fait que s'aggraver et augmenter le nombre des 
fannll es demeurant da ns des taudis ou diminuer le pouvoir d 'achat des 
jeunes ménages obligés de loget en garnis ou à l 'hôtel , faute de pou­
v01r payer des r epnses scandaleuses. 

Par ailleurs, le temps consacré aux loisirs a été réduit du fait 
de l 'augmentation de la durée moyenne du travai l et de la 'nécessité 
da~s laq1;1elle ~e tro1;1vent les t rava illeurs d 'effectuer du travail sup­
plernentaire (reparat10ns, travaux occasionnels), pour boucler leur bud­
get. 

La part du budget eonsacrée à l 'alimentation est en h ausse cer-
, ta ine. C' est l ' indice le plus net de la baisse -du niveau de vie . Si cett e 

par t pomfa \t se chiffrer à 69 % en 1914 et autour de 50 % en 1938, 
elle est auJ_ourcl 'l;m de 70 a 75 % , ne laissant à la satisfaction des 
autres besoms qu une part bien réduite. 

, Nomb1:e de t7mn~es et de ~ èr_es de famille occupent un emploi. 
C est aussi que et apres une stat1st1que dces caisses d' AlJocations fami-
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liales de Paris, 37 % seulement de'S chefs de famil le de 1 enfant tou­
chent l'allocation de salaire unique. 

Si les amélioration apportées à la Sécurité sociale, si les avan­
t ages non négligeables accordées par certaines entreprises (cantines, 
attributions de marchandises au pru:: de gros, etc.) apportent, d 'une 
part, une sécurité plus grande, d 'autre part, une amélioration indi­
recte du pouvoir d 'achat, le niveau de vie reste bien inf.érieut à celui 
de 1938. 

Contrairement à ce qui s'était passé dans les périodes précédentes, 
où le progrès social allait de pa ir avec l'augmentation du pouvoir 
d'achat, le progrès social incontestable réalisé depuis 1938 ne mérite 
pas intégralement ce nom , car il y a par allèlement baisse du pouvoir 
d ' achat et augmentation de la durée du travail. 

I 

-31-

Conclusion 

Il importe maintenant de t irer de cet ensemble un certain nom­
bre d 'observations et de conclus10ns. 

1. Quelles sont les r aisons de la baisse du niveau de vie des tra­
vailleurs? 

a) La guerre avec toutes ses destructions, l'occupation et ses pré­
lèvements imposent à la nation une lourde charge : les t ravailleurs 
acceptent leur part et n'ont pas ménagé leurs efforts pour le relè­
vement du pays. 

b)_ La baisse de la production. Conséquence de la guerre, elle est 
main tenant résorbée et l' indice de production général atteint le niveau 
de 1938 et le dépasse même. 

c) la baisse d·a la productivité. Due, pour l'agricult ure, au man­
que d'c11gn\is et de machines; pour l 'industrie, à l 'état de vétusté et 
au manque d 'entretien du matériel, au manque d 'énergie et de matières 
premières, nous arrivons là aussi, dans beaucoup de branches, au 
niveau de 1938. Il est parfoi même dépassé par l ' introduction de 
ma c-hines ou de techniques modernes . Mais il n'est pas inutile de 
rappeler qu'avant guerre, un agriculteur nourrissait 5 personnes en 
France, alor qu' il pouvait en nourrir 14 ou 15 en Hollande, an Canada 
ou aux Etats-Unis et 30 en Australie ou en Nouvelle-Zélande. 

Pour l' industrie, le rendement par ouvrier était, selon les indus­
tries du t iers ou du quart de celui d'un ouvrier au Etats-Unis; celui­
ci ayant à sa disposition plus de chevaux-vapeurs, . du matériel et des 
techniques plus mod ernes. Ce retard n'a pas diminué. 

Ces r a isons tendent à disparaître, sauf pour certaines charges 
résultant de la guerre. Nous devrions connaître u ne évolution ascen­
dante. Il y a donc d'aut res raisons. Eu effet, malgré l 'élévation 
du revenu national, la part des salariés dans ce revenu tombe de 
48 % en 1938 autour de 4,0 % . 

Il y a donc eu relèvement du niveau de vie d'autres catégories 
socia les . Il est certain, les chiffres et les faits le démontrent, que le 
standard de vie des agriculteurs et des commerçants s'est amélioré . 

d) CoOt excessif de la distribution 

Avec moins de marchandises à distribuer, le nombre de commerces 
s'est enfi é considérablement. Notamment dans l 'alimentation et le 
t extile, le nombre de grossîtes et de détaillants a enfl é du simple au 
tripl e .. Profitant de la rareté ,des marchandises, ces ~ommerçants ont 
pu, s01t par le m~rché noir, soit par le stockage spéculatif à la hausse, 
influer sur la baisse du niveau de vie des travailleurs t out en aug­
mentant le leur. 

e) Excès des charges fisca les 

L 'augmentation des taxes à la production des impôts indirects 
la création de t axes locales, les frais et les charges imposés par le fau~ 
dirigism_e que nous avons connu, ont influé sur les prix. L ' impôt sur 
les salaires, dont le rendement est de 40 fois celui de 1938 pèse lour­
dement sur le travailleurs. 
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f) Le poids des charges sociales 
Entrant dans le prix de revient et, avec la cascade des marges 

inte rmédiaires, sur le prix de vente au consommateur, les charges 
sociales, passées pour les employeurs de 17 % en 1938 à 35 % en 1948 
on t, elles aussi, influé sur les prix. 

g) La déviation de la production 
Au lieu de s ' atta cher à la production de produits essentiels, les 

producteurs, aussi bien agricoles qu ' industriels, se sont orientés vers 
la production d'article ou denrées chères ou non taxées. Légumes au 
lieu <le blé pour les agriculteurs . Viande au lieu de lait. Produits de 
luxe pour les indust r iels, a idés en cela par les commerçants qui avaient 
intérêt, avec les marges en pourcentage et les taux de marque, · à 
vendre peu et plus cher . 

h) L'augmentation des profits des producteurs 
Par su it e de prix de production largement rémunérateurs dans 

certa ines branches, la modernisation des entreprises se fait avec aug­
mentation du profit capitaliste. 1es consommateurs font les frai s de 
l 'opération. 

i) L'instabilité de la monnaie 
En élevant le prix des matiè res premières importées, en favo­

risant .l a rétention des stocks et la. spécu lation à la hausse, elle déve­
loppe la demande et la hausse des prix des produits de consommation, 
au détr iment <le l' épargne et des investissements. 

Il y a évidemment d'autres r aisons. Nous croyons avoir indiqué 
les principales. 

Quelles solutions pouvons-nous apporter? 

C'est le rôle du syndicalisme et la C.F.T.C. n 'y ·a pas failli en 
fa isant, depuis la li bération, un certain nombre de proposit ions con­
crètes, en prenant des positions, de relever le niveau de vie des tra­
vaill eurs.' 

1. Par la baisse des prix et leur' harmonisation . Si les prix de détail 
étaient ramenés en moyenne à 12 foi s le prix d'avant guerre, soit 20 % 
de baisse, cela cor-r esponclrait à plus de 25 % de relèvement de salaires 
et à plus de 50 % d 'augmentation des compléments familiaux . Le pou­
voir d' achat ne serait pas encore celui de 1938, mai s ce serait un sé­
ri eux prog rès . Les l1 a usses de salai res , dès leur annonce, provoquent 
une rét ention du st oc k en vue de hausses de prix. Cette hausse venant 
rapidement et plus importante que celle des salaires, elle aboutit à 
un nouveau déséquilibre de la monnaie, dont les conséquences pour-
raient rapidement devenir catastrophiques . . 

L 'harmonisation des prix entre eux, surtout des p rix ngricoles, est 
indispensabl e. Proposée en :juillet 1946 à la confé rence des salaires et 
des prix , ell e n 'a ma lheureusemnt pas été suivie d 'effet. 

Dans les productions où l 'évolution de la t echn ique améliore la 
product ivité et le rendement, c' est aux organisat ions syndicales qu 'il 
appart ient, avec le concours des membres des comités d' entreprise, d ' en 
faire bén éficier l'ensemble de la collectivité. 

Nous avions prnposé, en fin 1946, .de ramener les prix à 8 fois en 
moyenne ceux de 1938; nou s sommes logiques avec nous-même en 
demand ant de les ramener à J 2 fois actuellement . Cela peut se faire 
assez r apidement . Cela n e peut pas aller sans heurter des intérêts. 
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Mais l'intérêt -général doit primer tous les intérêts particuliers de la 
spéculation. 

2. Par l'orientation et le développement de la production: Ce n'est 
pas la l ibert é laissée aux prix et à la production qui peut aboutir à ce 
résultat. Les tenauts du libérali sme qui invoquent b libre concurrence 
savent bien qu'elle n ' existe pas. Même ,en période d 'abondance, on 
crée artificie!Jement la pénurie sur les marchés pour faire monter les 
prix. 

Il faut clone à la fois développer la production et l 'orienter vers 
les besoins essentiels des travailleurs. L a construction cl\)s logements 
est au premier plan et il est certain que, même avec l'institution de 
syst èmes cl'allocat1on-logement, iJ faudra que la part de loyer clans 
le budget des travai lleurs redevienn e au moins ce qu' elle était en 1938. 

Par l ' encouragement aux productions utilitaires agricoles et in­
dustrielles, afin de pourvoir d' a bord à ce minimum matières que nous 
réclamons et ne plus être acculés à se priver ou recourir au marché 
noir. C'·cst par une r épartition des mati ères premières, machines et 
engrai s à cet effet que les pouvoirs publics peuvent agir . 

La modernisation du matériel et de certaines méthodes de travail 
doit êtr e activée se lon les indications fournies par le plan de moder­
nisation . E lle ·aura pour résultat d'obliger un certain nombre d'arti­
sans, uti lisant des moyens routiniers ou installés depuis 1938 et ayant 
surtout vécu de la pénurie de matières premières qu'ils r éussissaient 
à se procurer, à -s ' orienter vers d 'aut res activités ou à se moderniser. 

3. Par la réduction du circuit de, distr.ibution. Il y a 500.000 inter­
médiaires en trop dans notre économie. En régime libéral, s' il existait 
normalement, c'est 500.000 fa illites qui devraient s'établ ir pour assai­
nir le marché. Les formules néga-tives de sanctions pour infractions 
ou de rest rictions d 'ouvertu res de nouveaux fonds sont insuffisantes . 
L a form u le positive de développement des coopératives de consom­
mation et des magasins-témoins avec obligation pour la production de 
les approvisionner pour une part, aura seule un résultat prat ique. 

Les coopératives de production peuvent, elles aussi, jouer le rôle 
cl' entreprises-témoins. 

4. Par la réforme et la simplification de la fiscalité, Il est certain 
que, là aussi, un effort considérable est à faire. Par la diminution de 
la charge directe des impôts pesant sur les travailleurs impôt sur les 
S'alaires, impôt sur le revenu) et des charges indirect es (taxes trop 
lourdes sur les denrées· de première nécessité), une contribution sera 
apportée au relèvement du pouvoir d ' achat. La simplification r éduira 
un certain nombre d 'emplois· dont les titulaires travaillent, certes à 
remplir des formules ou établir des états, ma is ne produisent pas, au 
sens r éel du mot. 

5. Par l'étude parita ire des prix. Nous savons bien, certes, qu'il 
existe un Comité des Prix clans lequel nous sommes r eprése ntés. Mais 
l ' in suffi sance de renseignements dont disposent nos représentants, les 
avis favorables donnés par les Comités cl 'Entreprise à des demandes 
de _hausses souvent injustifiées ne nous permettent pas d 'agir avec 
assez d 'efficacité. Il ne s'agit pas de fixer les prix de tou s les produits. 
Mais d 'abo rd des produits essentiels ou types clans chaque branche. 
Et bien_ souvent, les employeurs eu_x-mêmes ne connaissent pas le prix 
de revient exact de leurs proclmts. Ce n 'est qu'en déduction des 
con~ptes gl_obaux de leur ent~·epnse qu ' il~ établissent des prix de 
revient fictifs et souvent exageres de ce fait même 
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Il import e donc que les F édérations d' indu strie a ient un équi­
pen)ent économique aussi complet que possible. Avec l 'aide des syn­
dicats, des t echniciens et des membres des Comit és d'Entreprise, ell es 
doivent êtr e à même de connaître les prix de r evient exact s, l ' évo­
lut ion de la production et de la productivité et les bilans des prin­
cipales entreprises . 

Il leur fau t connaît re par ailleurs les besoins , les possibilités d 'ap­
provi sionneme nt et de fabrication, le nombre d 'heures de travail effec­
tives, les salaires exacts . 

L o capitalisme libéral nous aménera à n ouveau , si nou s n e pre­
nons pas n ous-mêmes l ' initiative de l'organisation professionnelle et 
des r éformes n écessaires en vue du bien commun, ver s des crises de 
chômage et un abaissemeut du niveau de vie des trava'.illeurs . 

Munie de t ous ces élément s, assortie de la formation et de l'in­
formation de t ous les militants engagés dans les Com ités d 'Ent re­
pr ise et les Commissions E conomiques , la C.F.T.C. pourra alors pro­
mou: oir activement une véritable r éforme des entreprises et de l ' éco-
nom1c. , 

N ous ne pouvons pas actuellement revenir tout de suite au pou­
voir d 'ach at individuel de 1938, mais nous devon s progr esüvement, 
avec la modernisat ion du matér iel et des méthodes routinières, avec 
l 'augmentation de la productivité, augmenter le niveau de vie des 
travailleurs e't éviter le chômage. 

Nous n e serons plus alors les esclaves du machinisme et de la 
production, mais l ' un et l 'autre seront réellement au service de 
l' homme. 
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